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ARTICLE 41

Compléter cet article par l’alinéa suivant :

« 8°  Veiller tout particulièrement à éviter la pollution des eaux de surface ou souterraines
par des mesures appropriées telles que la mise en place de zones tampons et de zones de sauvegarde
de 5 mètres minimum ou la plantation de haies le long des cours d'eau afin de réduire l'exposition
des masses d'eaux aux pesticides du fait des phénomènes de dérive, de drainage et de ruissellement.
Le  milieu  aquatique  est  particulièrement  sensible  aux  pesticides.  Il  convient  donc  que  les
dimensions des zones tampons soient déterminées en fonction notamment des caractéristiques du
sol, des propriétés des pesticides, ainsi que des caractéristiques agricoles des zones concernées. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement propose une mise en conformité avec  la directive du Parlement européen
et  du  conseil  instaurant  un  cadre  d'action  communautaire  pour  parvenir  à  une  utilisation  des
pesticides compatible avec le développement durable, publiée le 21 oct. 2009. 


